
Nos partenaires :

L’organisme de formation 
dédié à la fonction RH







Au programme
🎤 9h10 - Les dernières évolutions de l’IA et des IAG : les impacts pour l’entreprise 

(Samuel Durand)

🎤 9h50 - Face au temps que l’IA va faire gagner aux équipes, quels choix RH pour 

l’avenir ? (Jérémy Lamri)

☕  10h30 - Pause

🎤 10h45 - Formation et transformation IA chez Doctolib (Jordan Defas)

🎤  11h25 - Enjeux juridiques de l’IA : risques et bonnes pratiques (droit social, RGPD, 

charte interne, etc) (Jacques de Tonquédec)

🎤 12h05 - Enjeux éthiques de l’IA : comment se positionnent les entreprises et les RH ? 

(Pierre Monclos)

󰞽 12h30 - Déjeuner



+ Des ressources pour aller plus loin
+ 2 ateliers Learns RH vendredi 29 novembre
+ Code Wifi Nom : Guest CANOPY Bis / Mot de passe : CANOPY92

Au programme
🎤 14h Négociation, dialogue social et risques pour l’emploi : les relations sociales à l’ère 

de l’IA (Soazig Sarazain)

14h40 - 🎤 Stratégies et pratiques RH avec l’IA chez Alan (Jérémie Preault)

☕  15h30 - Pause

🎤 15h45 - IA, (r)évolution des process RH et enjeux data (Aurélien Fenard)

🎤 16h25 -  Gestion des talents : quelles stratégies pour recruter et former à l’ère de l’IA ? 

(Pierre Monclos)

⏰ 17h00 - FIN



Les dernières évolutions 
de l’IA et des IAG : les 
impacts pour l’entreprise

Samuel Durand

Stratégies RH face à l’IA - Conférence du 28 novembre 2024



Accès pendant 1 an à AI at Work: who runs the office?



Une liste de cours gratuits pour découvrir l’IA (Harvard, Google, Microsoft...)

➯ LinkedIn Learning : L'essentiel d'OpenAI et des modèles de langage GPT 
(2h20min)
➯ Microsoft : Tirer parti des outils et des ressources IA pour votre entreprise 
(55min)
➯ Harvard : Data Science: Machine Learning (2 à 4h/semaine) en Anglais
➯ Harvard : Machine Learning & AI avec Python (6 semaine en Anglais)
➯ Microsoft : IA pour les enseignants (2h53min)
➯ LinkedIn Learning : Prompt engineering pour la génération de contenu avec 
l'IA (1h13min)
➯ Google : Introduction à l'IA Générative (45min en Anglais)

+ la newsletter Recruiting Brainfood de Hung Lee 

https://www.recruitingbrainfood.com/


Face au temps que l’IA va 
faire gagner aux équipes, 
quels choix RH pour 
l’avenir ?

Jérémy Lamri
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Le travail en 5 futurs

Jérémy LAMRI



Newsletter “Future of work” 
14 000+ abonnés



 ☕ Pause de 15 minutes
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Formation et 
transformation IA chez 
Doctolib

Jordan Defas
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Enjeux juridiques de l’IA : 
risques et bonnes 
pratiques

Jacques de Tonquédec
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Enjeux juridiques de l’IA
Risques et bonnes pratiques

Jacques de Tonquédec, Avocat Associé 

28 novembre 2024

156 Bd Haussmann, 75008 Paris - France   



L’IA Act en bref
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Systèmes d’IA interdits

Système d’IA à haut risque 

IA à usage général
Février 2025 : 
Entrée en 
vigueur des 
interdictions 
pour les IA à 
risque 
inacceptable 
et obligation 
de formation 
pour les 
employés qui 
utilisent l’IA et 
en assure la 
maintenance.

Août 2025 : 
Application des 
règles pour les 
modèles d'IA à 
usage général et 
désignation des 
autorités 
compétentes par 
les États 
membres.

Août 2026 : 
Application 
complète des 
règles de l'IA, y 
compris pour les 
systèmes à haut 
risque, et mise 
en place d'au 
moins un bac à 
sable 
réglementaire 
par les États 
membres.

Août 2027 : 
Application des 
règles pour les 
systèmes à 
haut risque de 
l'annexe I 
(jouets, radio, 
dispositifs 
médicaux de 
diagnostic in 
vitro, véhicules 
agricoles…). 
Fin 2030, 
expiration des 
périodes de 
grâce pour les 
systèmes 
existants et les 
modèles d'IA à 
usage général.

Un fonctionnement en triptyque Une entrée en vigueur par 
étapes



Focus sur les systèmes d’IA
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Les systèmes d’IA interdits
• Système d’IA dont l’objet est l’évaluation ou la classification de personnes physiques ou de groupes de personnes en fonction de leur comportement et dont la notation 

sociale donnerait lieu à un traitement préjudiciable.

• Système d’IA dont l’objet serait d’évaluer les émotions de personnes physiques sur leur lieu de travail.

• Tout système de catégorisation biométriques.

Les systèmes d’IA à haut risque

• Système d’IA destinés à être utilisés pour le recrutement ou la sélection de personnes physiques, publication d’offres d’emploi ciblées, analyse et filtration des candidatures.

• Système d’IA utilisé pour prendre des décisions influant sur les relations professionnelles (promotion, licenciement, attribution de tâches…).

                Exception : Lorsque les systèmes ne présentent pas de risques importants de préjudice pour la santé, les droits fondamentaux et la sécurité des personnes  
physiques.

Les systèmes d’IA à usage général

• Un tel système est destiné à exécuter des fonctions génériques telles que la reconnaissance d'images et de paroles, la génération d'images audio et vidéo, la détection de 
formes, la réponse à des questions, la traduction…(EX, ChatGPT).

               Sanctions

- Non-respect des pratiques interdites : Amendes pouvant aller jusqu’à 35 millions ou 7% du CA 
mondial.
- Autres manquements : Amendes pouvant aller jusqu’à 15 millions ou 3% du CA mondial.



Un cadre spécifique complémentaire
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Collaborateurs

•Gérer le shadow AI (utilisation de l’IA par des salariés sans 
autorisation)

•Risques de divulgation des données confidentielles
•Elaboration d’une Charte IA: réglementer les usages, définir les 
bonnes pratiques etc.

•Sensibiliser et former les salariés aux risques de l’IA (comprendre le 
fonctionnement, détecter des résultats incorrects ou indésirables ( par 
ex. biais algorithmique)

RGPD 

•Tenir compte de la protection des données personnelles dans la 
collecte et la gestion des données

•Porter une attention particulière au traitement éventuel des 
données sensibles (santé, sexualité, appartenance syndicale, 
etc.) des salariés

•Assurer la conformité des traitements réalisés: respect des 
principes généraux du RGPD, informer les salariés des 
traitements de leurs données à caractère personnel

CSE

•Information et consultation préalable à l’introduction de nouvelles technologies 
(L.2312-8 4° C. Trav.) et droit à expertise du CSE en cas d’introduction de nouvelles 
technologies ou projet modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions 
de travail (art L. 2315-94 C. Trav)

•Information préalable sur les méthodes et techniques d’aide au recrutement des 
candidats et leurs modifications

•Information préalable sur les traitements automatisés de gestion du personnel et 
leurs modifications

•Information et consultation préalable à la décision de mise en œuvre dans 
l’entreprise sur les moyens et techniques permettant un contrôle de l’activité des 
salariés (L.2312-38 C. Trav.)



Perspectives
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Dialogue 
social

• Inclure l’IA dans la négociation par exemple dans le cadre des dispositifs de gestion des emplois et parcours 
professionnels en entreprise (GEPP)

• Redéfinir le dialogue social : vers un ANI ? Vers un nouveau projet d’entreprise ?

Conditions 
de travail

•Obligation générale de l’employeur d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale des salariés (art. 
L.4121-1 C. trav.) et obligation de fournir les outils nécessaires à l’exécution du travail et d’adaptation/formation.

•L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats et l’évaluation des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs (art. L.4121-3 C. trav.)

•Incertitude liée à l’amélioration ou dégradation des conditions de travail, ce qui nécessite notamment de revoir et 
adapter la définition des risques psycho-sociaux

Contrat de 
travail

• Modification du contrat de travail suppose l’accord du salarié. 
• L’appauvrissement des missions et responsabilités imposé à un salarié => risque de prise d’acte de la rupture du salarié 
(Cass. Soc. 29 janv. 2014, n°12-19,479)

• Anticiper les conséquences du recours à l’IA sur chaque poste et prévenir des effets, prévoir des actions de formation, 
aborder ces thématiques lors des entretiens professionnels etc.



Toque N°R163

Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée SIRET 

92179204000039

TVA Intracommunautaire FR28921792040

RCS Paris D 921 792 040

Membre du réseau Littler Global 

156 Bd Haussmann, 75008 Paris – France
Tel. +33 (0)1 73 07 42 85
  



Enjeux éthiques de l’IA : 
comment se positionnent 
les entreprises et les RH ?

Pierre Monclos
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Les difficiles positionnements des entreprises et des RH

󰠼 L’emploi : avez-vous un discours clair sur les impacts possibles ?

🌏 L’impact environnemental : IA et RSE ?

💸 Le modèle économique : que font vos concurrents avec l’IA ?



🤖 Au-delà des erreurs : les biais des IA

Date de génération des images : 26 novembre 2024



Responsabilité et transparence des collaborateur

🤖 “Chaque collaborateur reste responsable du travail produit”

👀 Une transparence souhaitable, mais parfois impossible



🍽 Déjeuner

Reprise à 14h
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Négociation, dialogue 
social et risques pour 
l’emploi

Soazig Sarazain



1. Un dialogue social technologique 
balbutiant: 

❑ Coté OS : DialIA* porté par 4 syndicats de salariés 
(FO-cadres, la CFDT, la CFE-CGC et l'Ugict-CGT) > Un 
manifeste en accès libre > impulser un dialogue 
entre l’ensemble des parties prenantes

❑ Côté patronal : Réflexions peu avancées > 
entreprises avancent toutes à des rythmes 
différents et souvent soumises à des injonctions 
paradoxales 

❑ Pourquoi ? 
❑  Utilité ? Dialogue social est un levier 

d’accompagnement et un outil de régulation 



2. Les usages actuels en matière de 
dialogue social

❑ Le CSE : Consultations sur les orientations stratégiques (plan 
de transformation de l’IA), politique sociale, plan de 
développement des compétences, projet important

❑ Outils d’aides :Analyse de data sociales, outils d’analyse et 
évaluation financière des propositions, préparation de 
supports de négociations personnalisés, climat social 

❑ Négociation : GEPP, développement des compétences pour 
s’adapter, classification, gestion algorithmique des RH (outils 
de surveillance, prise de décision managériale, performance, 
discipline…) 

❑ Nécessaire d'établir des cadres de négociation qui intègrent 
les enjeux éthiques et les impacts économiques et sociaux



Quelques recommandations : 

1. Former, sensibiliser toutes les 
parties prenantes > démystifier et 
rendre acceptable socialement 
2. Partir du travail reel pour penser 
les SIA (role, missions, conditions 
de travail…) 
3. Garantir un dialogue social de 
toutes les parties prenantes 
4. co-construire les SIA et négocier 
les effets et consequences 
5. accepter l’incertitude: 
imprévisibilité dans les 
changements induits > 
expérimentations 



Eléments de bibliographie 

AI Act - Législation européenne sur l'IA

Pour un AI Act favorisant l'innovation responsable en matière d'IA en Europe Source : 
France Digitale - Juin 2023

Entry into force of the European AI Regulation Source : CNIL - Mai 2024

Artificial Intelligence: Action Plan Source : CNIL - 2023

Rapports et études sur l'IA et le dialogue social en France

•Rapport Villani sur l'intelligence artificielle – 2018

•Négocier le gestion algorithmique – un guide pour les acteurs du monde du travail - 
Vincent Pasquier, Xavier Parent-Rocheleau, Christian Lévesque, Antoine Bujold, 
Kai-Hsin Hung, Marie-Claude Gaudet - décembre 2023 

•Generative AI and jobs: A global analysis of potential effects on job quantity and 
quality – OIT – Rapport aout 2023

•Rapport de la commission de l’intelligence artificielle - Intelligence artificielle – mars 
2024 

•Connaissance de l’emploi, n° 200, d’octobre 2024, du Centre d’études de l’emploi et du 
travail. Titre du dossier, signé par Nathalie Greenan, Silvia Napolitano et Justin 
Pillosio : L’IA dans les entreprises : que révèlent les accords négociés ? Cnam - octobre 
2024
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Stratégies et pratiques 
RH avec l’IA chez Alan

Juliette Raimbault & 
Jérémie Preault



Stratégies et pratiques RH avec l’IA chez Alan

Voici le lien pour revoir la vidéo de Juliette Raimbault : 
https://drive.google.com/file/d/1KGri_Aq4FW4vMx-vjRGOg
ByJUyiImQhE/view?usp=sharing

https://drive.google.com/file/d/1KGri_Aq4FW4vMx-vjRGOgByJUyiImQhE/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1KGri_Aq4FW4vMx-vjRGOgByJUyiImQhE/view?usp=sharing




















































 ☕ Pause de 15 minutes

Stratégies RH face à l’IA - Conférence du 28 novembre 2024





Stratégies RH face à l’IA - Conférence du 28 novembre 2024

IA, (r)évolution des 
process RH et enjeux 
data

Aurélien Fenard
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Gestion des talents : 
quelles stratégies pour 
recruter et former à l’ère 
de l’IA ?

Pierre Monclos



Adapter ses stratégies de recrutement

🗣 Une nouvelle guerre des talents : êtes-vous prêts ?

󰭈 Compétences techniques élevées vs
Compétences augmentées par l’IA ?

󰔞 Les mises en situaton : 100% synchrones ? Avec ou sans IA ?



Sensibiliser, former : quelques exemples

🎓 Les usages apprenants

🧠 Des formations décidées suite au SWP 



Les usages apprenants

❓ L’IA comme coach : demandez des questions, pas des réponses

🔄 L’IA comme challenger : réalisez vous-même la V1 et demandez des feedbacks

⏫ L’IA comme assistant réflexif : le prompt inversé (Tomorrow Theory)



Merci pour votre attention :)

Et maintenant ?

Nos partenaires :


